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PREFECTURE DU HAUT-RHIN 
SECRETARIAT GENERAL 

IMMOBILIER  

Mise à disposition d’une partie d'immeuble à Colmar 

Avenant à la convention 

Par avenant du 25 août 2015 à la convention d'utilisation n°068-2013-0191 du 
26 novembre 2013, 

1° - l'administration chargée des domaines, représentée par M. Jean-François KRAFT, 
Directeur Départemental des Finances Publiques du Haut-Rhin, dont les bureaux sont à 
COLMAR°(68020), 6 rue Bruat, stipulant en vertu de la délégation de signatures du préfet 
qui lui a été consenti par arrêtés des 21 août 2014 et 6 février 2015, ci-après dénommée le 
propriétaire, 

D'une part, 

2° - La Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations 
du Haut-Rhin, représentée par M. Patrick L'HÔTE, Directeur, dont les bureaux sont à 
Colmar (68026), cité administrative Léon Macker – bâtiment C, 3 rue Fleischhauer, ci-après 
dénommée l'utilisateur, 

D'autre part, 

se sont présentés devant nous, Préfet du département du Haut-Rhin, et sont convenus du 
dispositif suivant : 

par convention n°068-2013-0191 du 26 novembre 2013, une partie du bâtiment situé 52-
54, avenue de la République à Colmar a été mise à la disposition de la Direction 
Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations du Haut-Rhin 
pour les besoins liés à ses missions, pour une durée de neuf années entières et consécutives 
commençant le 1er octobre 2013, date effective à laquelle les locaux ont été mis à la 
disposition de l'utilisateur. 

Le présent avenant met un terme, à compter du 31 mars 2015, à la convention n°068-2013-
0191 du 26 novembre 2013 pré-citée. 
 
Le représentant du service utilisateur 
signé : Patrick L'HÔTE 

Pour le Directeur Départemental des Finances Publiques, 
Représentant de l'administration chargée des domaines 

La Chef de la Division France Domaine 
signé : Anne-Marie MARTIN 

Le Préfet 
Pour le Préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général 
Signé : Christophe MARX 

 

Le texte intégral de cet avenant peut être consulté à la préfecture du Haut-Rhin, secrétariat 
général , auprès du correspondant immobilier ou à la Direction Départementale des Finances 
Publiques, Division France Domaine, Cité administrative de Colmar, Bât J.  



 
PRÉFET DU HAUT-RHIN 

7 rue Bruat, B.P. 10489 - 68020 COLMAR CEDEX - TÉL. 03 89 29 20 00 - www.haut-rhin.gouv.fr 

Direction des Actions et des Moyens de l’État 
Bureau de la Réforme de l’État et de la Coordination 
Administrative 
  

A R R E T E  

du 27 août 2015  portant  

délégation de signature à Mme Marie FONTANEL, 

Directrice Générale par intérim de l’Agence Régiona le de Santé d’Alsace  

 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 

VU le code de la défense, 

VU le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1432-2 et L 1435-1 et L 1435-7, issus 
de l’article 118 de la loi n° 2009-879 du 21 juille t 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires, 

VU le code de l’environnement,  

VU le code rural,  

VU le code de la consommation,  

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits  et libertés des communes, des départements 
et des régions, et notamment l'article 34, 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, modifié par le décret n° 2010-
146 du 16 février 2010,  

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant créat ion des Agences Régionales de Santé,  

VU le décret n° 2010- 338 du 31 mars 2010 relatif aux relations entre le représentant de l’Etat dans le 
département, dans la zone de défense et dans la région et l’Agence régionale de santé pour 
l’application des articles L 1435-1, L 1435-2 et L 1435-7 du code de la santé publique,  

VU le décret n° 2011-846 du 18 juillet 2011 relatif au x droits et à la protection judiciaire de mainlevée 
ou de contrôle des mesures de soins psychiatriques,  

VU le décret n° 2011-847 du 18 juillet 2011 relatif au x droits et à la protection des personnes faisant 
l’objet de soins psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge,  
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VU le décret du 1er avril 2010 portant nomination de M. Laurent Habert en qualité de Directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Alsace,  

VU le décret du 24 juillet 2014, paru au J.O. du 25 juillet 2014, portant nomination de M. Pascal 
LELARGE , Préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 21 août 2014, 

VU le règlement sanitaire départemental,  

VU l’arrêté préfectoral n° 2014233-0030 du 21 août 201 4 portant délégation de signature à M. 
Laurent HABERT, Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Alsace, 

VU le décret du 31 juillet 2015 portant cessation d e fonction  M. Laurent HABERT, Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Alsace à compter du 10 août 2015, 

VU le décret du 31 juillet 2015 portant nomination de Mme Marie FONTANEL Directrice 
Générale par intérim de l’Agence Régionale de Santé  d’Alsace à compter du 10 
août 2015  

VU le protocole organisant les modalités de coopération entre le Préfet du département du Haut-Rhin 
et le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Alsace en date du 5 avril 2011,  

 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin, 

 

A R R E T E 
 

Article 1 er : Pour le département du Haut-Rhin, délégation de signature est donnée à Mme Marie 
FONTANEL en tant que directrice générale par intérim de l’agence régionale de santé de la 
région Alsace, à l’effet de signer tous actes et décisions, dans les domaines suivants : 

1. contrôle administratif et technique des règles d'hygiène, conformément aux dispositions de 
l’article L 1311-1 et aux arrêtés pris sur le fondement de l’article L 1311-2 du code de la santé 
publique,  

2. contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine y compris notification des 
résultats et informations, ainsi que les mesures d’urgence nécessaires (art L 1321-1 à 
L 1321-10 et R 1321-1 à R 1321-68 du code de la santé publique), 

3. contrôle sanitaire des eaux minérales naturelles, ainsi que les mesures d’urgence nécessaires  
(L 1322-1 à L 1322-13 et R 1322-1 à R 1322-44-17 du code de la santé publique), 

4. contrôle sanitaire des eaux de consommation humaine conditionnées, ainsi que les mesures 
d’urgence nécessaires (R 1321-69 à R 1321-95 ; R 1321-1 à R 1321-63), 

5. agrément et désignation des hydrogéologues agréés (article R 1321-14 ; R 1321-6 du code 
de la santé publique) 

6. contrôle sanitaire des piscines et baignades ouvertes au public y compris notification des 
résultats et des classements, ainsi que les mesures d’urgence nécessaires (art. L 1332-1 à  
L 1332-9 et D 1332-1 à D 1332-42 du code de la santé publique), 
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7. contrôle des nuisances sonores dans le domaine des bruits de voisinage et des 
établissements diffusant de la musique amplifiée (art. R 1334-31 à R 1334-37 du code de la 
santé publique ; L 571-17 et R 571-25 à R 571-30 du code de l’environnement), 

8. contrôle des déchets d’activité de soins à risques infectieux et assimilés, et des filières 
d’élimination des pièces anatomiques (art. R 1335-31 du code de la santé publique et décret 
n° 97-1048 du 6 novembre 1997), 

9. salubrité des immeubles (art. L 1331-17, L 1331-22 à L 1331-31, et art. R 1331-4 à R 1331-11 
du code de la santé publique), 

10. lutte contre le saturnisme infantile et l'amiante (art. L 1334-1 à L 1334-13 et R 1334-1 à R 
1334-13 du code de la santé publique), 

11. contrôle de l’hygiène alimentaire dans les lieux et remise directe aux consommateurs (articles 
L 215-1 et L 215-2 du code de la consommation, articles L 231-1 et L 231-5 du code rural, 
article L 1311-1 du code de la santé publique, arrêtés du 9 mai 1995 et du 29 septembre 
1997), 

12. réception des déclarations des activités de tatouage et perçage et contrôle des pratiques 
(articles R 1311-1 à R 1311-5 du code de la santé publique) 

13. saisine du juge des libertés et de la détention en application de l’article L 3211-12-1 du code 
de la santé publique.  

 

Article 2 : Dans les domaines visés à l’article 1, sont toutefo is exclus de la délégation les 
actes suivants : 

D’une façon générale, tout courrier à destination des membres du gouvernement, des 
parlementaires, du Président du Conseil Départemental, du président du Conseil régional ; et 
toute circulaire adressée à l’ensemble des maires du département. 

Concernant la protection contre les risques sanitaires liés à l’environnement : 

1. En application des articles L 1311-2 et L 1311-4 du code de la santé publique : 

• Arrêté fixant des dispositions particulières ou mesures d’urgence, 

2. En application des articles L 1321-1 et suivants du code de la santé publique (eaux 
potables et eaux minérales) et des articles L 214-1 et suivants du code de 
l’environnement : 

• Arrêté d’autorisation de prélèvement d’eau soumis à déclaration ou à autorisation 
(article L 214-1 et suivants du code de l’environnement) y compris les forages de 
reconnaissance, 

• Arrêté d’autorisation de dérivation des eaux entreprise dans un but d’intérêt 
général soumise à autorisation au titre de l’article L 215-3 du code de 
l’environnement, 

• Arrêté d’autorisation d'utilisation de l’eau destinée à la consommation humaine  
(L 1321-7, R 1321-6 à R 1321-8),  
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• Arrêtés déclarant d'utilité publique des captages publics d’eau potable et des 
périmètres de protection des ressources en eau destinées à la consommation 
humaine (L 1321-2, R 1321-13) et code de l’environnement (L 215-13 ; R 214-1 à 
R 214-5),  

• Arrêté d’autorisation temporaire en cas de situations exceptionnelles (R 1321-9), 

• Arrêté de dérogation aux limites de qualité (R 1321-31 à 36), 

• Arrêté d’autorisation d’importation d’eaux conditionnées (article R 1321-96 à 
article R 1321-97), 

• Arrêté de reconnaissance et autorisation d’exploiter une source d’eau minérale 
naturelle, de conditionner l’eau, de l’utiliser à des fins thérapeutiques dans un 
établissement thermal et de la distribuer en buvette publique et mesures s’y 
rapportant (suspension ou interruption de l’exploitation) (article L 1322-1 à  
L 1322-13, R 1322-1 à R 1322-44-8), 

• Arrêté d’autorisation d’exploiter une eau de source et une eau rendue potable par 
traitements à des fins de conditionnements (R 1321-1 à R 1321-63 et R 1321-69 à 
R 1321-95), 

• Arrêté de déclaration d’intérêt public d’une source d’eau minérale naturelle et 
détermination de son périmètre de protection (L 1322-3 ; R 1322-17 et  
R 1322-18), 

• Arrêté de mise en demeure en application de l’article L 1324-1A et L 1324-1B à 
l’exception du recours à la force publique, 

3. En application des articles L 1332-1 et suivants et D 1322-4 et suivants du code de la 
santé publique (eaux de baignades) :   

• Arrêté d’interdiction de baignade ou de piscine (L 1332-2 ; L 1332-4), 

• Arrêté de mise en demeure (L 1332-4), 

• Arrêté d’autorisation d’utiliser une eau autre que celle du réseau (D 1332-4), 

• Arrêté fixant la nature et la fréquence des analyses de surveillance (D 1332-12), 

• Arrêté d’interdiction d’utiliser tout ou partie de l’établissement (D 1332-13), 

4. En application des articles L 1311-4, L 1331-17 et L 1331-22 et suivants du code de la 
santé publique (habitat insalubre) (à l’exception des procédures de travaux d’office et de 
relogement qui ne relèvent pas des compétences de l’ARS), 

• Arrêté de mise en demeure : 

1. de faire cesser la mise à disposition à des fins d'habitation de locaux 
inhabitables par nature (L 1331-22), 

2. de faire cesser la mise à disposition à des fins d'habitation de locaux dans 
des conditions conduisant à une suroccupation (L 1331-23), 

3. de rendre l'utilisation de locaux conforme avec la sécurité et la santé de ses 
occupants (L 1331-24), assortie d'une interdiction temporaire ou définitive 
d'habiter le cas échéant, 
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4. de prendre les mesures propres à faire cesser un danger imminent, 
lorsqu'une procédure d'insalubrité est engagée (L 1331-26-1), 

• Arrêtés de déclaration d’insalubrité : 

1. des immeubles ou locaux situés à l'intérieur d'un périmètre, assortie d'une 
interdiction définitive d'habiter et d'utiliser les locaux (L 1331-25), 

2. d'immeubles ou d'îlots, de façon remédiable ou irrémédiable, assortie d'une 
interdiction temporaire ou définitive d'habiter le cas échéant (L 1331-26), 

• Arrêtés de mise en demeure, après constat de non-exécution des prescriptions 
imposées dans les arrêtés précités ne relevant pas de critère d'urgence, 

5. En application des articles L 1334-1 et suivants du code de la santé publique concernant 
la lutte contre le saturnisme infantile et l’amiante :   

• Arrêtés prescrivant des travaux de mise hors accessibilité du plomb (L 1334-2 ;  
L 1334-3) et mesures conservatoires en cours de chantiers (L 1334-11), 

• Arrêté d’injonction de travaux, 

• Arrêté de prescription de réalisation d’un constat de risque d’exposition au plomb 
(L 1334-8-1) et de repérage et diagnostics amiante, de fixation de délai et de 
réalisation de ces repérages et diagnostics en lieu et place du propriétaire  
(L 1334-16), 

• Arrêtés de prescription de réalisation de diagnostics, de travaux ou de demande 
d’expertise (L 1334-15), 

6. En application de l’article L 1333-21 du code de la santé publique : 

• Arrêté de prescription de mesure de champs électromagnétiques, 

7. En application des articles L 571-6, L 571-17, R 571-25 à R 571-30 du code de 
l’environnement et R 1334-31 à R 1334-37 et R 1337-10-2 du code de la santé publique : 

• Arrêté de mise en demeure, arrêté de prescription de mesures, arrêté de 
consignation, d’exécution d’office ou de suspension d’activité pris en application 
de l’article L 571-17. 

 

-------------------------------------------- 

 

SITUATION D’ABSENCE OU D’EMPÊCHEMENT  : 

 

Article 3  : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie FONTANEL, la délégation de 
signature  qui lui est accordée par l’article 1 er sera exercée par M. René NETHING, directeur 
de l’offre de soins et de l’offre médico sociale. 
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Article 4 :   En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie FONTANEL et de M. René 
NETHING, délégation de signature est donnée à Mme Nathalie LEURIDAN, directrice de la 
protection et de la promotion de la santé à l’agence régionale de santé d’Alsace pour les 
matières visées à l’article 1. 

 

Article 5 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie FONTANEL, de M. René NETHING 
et de Mme Nathalie LEURIDAN, délégation de signature est donnée à M. le Docteur Tariq EL 
MRINI, adjoint à la directrice de la protection et de la promotion de la santé et responsable du 
pôle veille et gestion des alertes sanitaires pour les matières visées à l’article 1. 

 

Article 6 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie FONTANEL, de M. René 
NETHING, de Mme Nathalie LEURIDAN et de M. le Docteur Tariq EL MRINI, la délégation de 
signature accordée par l’article 1 er paragraphes 1 à 12 inclus  sera exercée par Mme Amélie 
MICHEL, Ingénieur du Génie Sanitaire, responsable du Pôle Santé et Risques 
Environnementaux. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie FONTANEL, de M. René NETHING, de 
Mme Nathalie LEURIDAN, de M. le Docteur Tariq EL MRINI et de Mme Amélie MICHEL, la 
délégation de signature accordée par l’article 1er paragraphes 1 à 12 inclus sera exercée par 
Mme Clémence DE BAUDOUIN, Ingénieur du Génie Sanitaire, adjointe au responsable du Pôle 
Santé et Risques Environnementaux. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie FONTANEL, de M. René NETHING, de 
Mme Nathalie LEURIDAN, de M. le Docteur Tariq EL MRINI, de Mme Amélie MICHEL et de 
Mme Clémence DE BAUDOUIN, la délégation de signature accordée par l’article 1er 
paragraphes 1 à 12 inclus sera exercée par Mme Valérie BONNEVAL, Ingénieur Etudes 
Sanitaires. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie FONTANEL, de M. René NETHING, de 
Mme Nathalie LEURIDAN, de M. le Docteur Tariq EL MRINI, de Mme Amélie MICHEL, de Mme 
Clémence DE BAUDOUIN et de Mme Valérie BONNEVAL, la délégation de signature accordée 
par l’article 1er paragraphes 1 à 12 inclus sera exercée par M. Jean WIEDERKEHR, Ingénieur 
d’études sanitaires. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie FONTANEL, de M. René NETHING, de 
Mme Nathalie LEURIDAN, de M. le Docteur Tariq EL MRINI, de Mme Amélie MICHEL, de Mme 
Clémence DE BAUDOUIN, de Mme Valérie BONNEVAL et de M. Jean WIEDERKEHR, la 
délégation de signature accordée par l’article 1er paragraphes 1 à 12 inclus sera exercée par M. 
Carl HEIMAISON, Ingénieur d’études sanitaires. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie FONTANEL, de M. René NETHING, de 
Mme Nathalie LEURIDAN, de M. le Docteur Tariq EL MRINI, de Mme Amélie MICHEL, de Mme 
Clémence DE BAUDOUIN, de Mme Valérie BONNEVAL, de M. Jean WIEDERKEHR et de M. 
Carl HEIMAISON, la délégation de signature accordée par l’article 1er paragraphes 1 à 12 
inclus sera exercée par M.Hervé CHRETIEN, Ingénieur d’études sanitaires. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie FONTANEL, de M. René NETHING, de 
Mme Nathalie LEURIDAN, de M. le Docteur Tariq EL MRINI, de Mme Amélie MICHEL, de Mme 
Clémence DE BAUDOUIN, de Mme Valérie BONNEVAL, de M. Jean WIEDERKEHR, de M. 
Carl HEIMAISON et de M.Hervé CHRETIEN, la délégation de signature accordée par l’article 
1er paragraphes 1 à 12 inclus sera exercée par Mme Marie-France HARMANT, Ingénieur 
d’études sanitaires. 
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En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie FONTANEL, de M. René NETHING, de 
Mme Nathalie LEURIDAN, de M. le Docteur Tariq EL MRINI, de Mme Amélie MICHEL, de Mme 
Clémence DE BAUDOUIN, de Mme Valérie BONNEVAL, de M. Jean WIEDERKEHR, de M. 
Carl HEIMAISON, M.Hervé CHRETIEN et de Mme Marie-France HARMANT, la délégation de 
signature accordée par l’article 1er paragraphes 1 à 12 inclus sera exercée par M. Christophe 
PIEGZA, Ingénieur d’études sanitaires. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie FONTANEL, de M. René NETHING, de 
Mme Nathalie LEURIDAN, de M. le Docteur Tariq EL MRINI, de Mme Amélie MICHEL, de Mme 
Clémence DE BAUDOUIN, de Mme Valérie BONNEVAL, de M. Jean WIEDERKEHR, de M. 
Carl HEIMAISON, M.Hervé CHRETIEN, de Mme Marie-France HARMANT et de M. Christophe 
PIEGZA, la délégation de signature accordée par l’article 1er paragraphes 1 à 12 inclus sera 
exercée par Mme Karine ALLEAUME, Ingénieur d’études sanitaires. 

 

Article 7 :  La directrice générale par intérim rend compte au préfet de l’utilisation de la délégation 
de signature par la transmission trimestrielle du registre de l’emploi de cette délégation. 

 

Article 8:  L’arrêté préfectoral n°2014233-0030  du 21 août 2014 est abrogé 

 

Article 9  :Le Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin et la Directrice Générale par intérim 
de l’Agence Régionale de la Santé d’Alsace sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et affiché dans 
les locaux publics de la préfecture pendant deux mois. 

 

 
 Fait à Colmar, le 27 août 2015     

 Le Préfet 
 
 
Signé :     
 
 
Pascal LELARGE 

 















 
 
Sous-Préfecture de Mulhouse 
Bureau du Cabinet et des Moyens 
 
 
 

ARRETE DU 17 AOUT 2015 

 

FIXANT L’HEURE DE FERMETURE 

DES COMMERCES MULHOUSIENS A 21 HEURES 
 
 
 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
 
VU le code professionnel local, et notamment ses articles 139e, 139f, et 146a ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
VU l’ordonnance du 10 novembre 1907 fixant la fermeture obligatoire des commerces 
mulhousiens entre 20h et 5h du matin ; 
 
VU le courrier du Maire de Mulhouse en date du 24 juillet 2014 demandant la modification de 
l’horaire de fermeture nocturne des commerces mulhousiens ; 
 
VU la consultation de la Chambre de Commerce et d’Industrie Sud Alsace, de la Chambre des 
Métiers d’Alsace et de la Confédération Générale des Petites et Moyennes Entreprises du 
Haut-Rhin, visant à modifier l’ordonnance du 10 novembre 1907 pour fixer désormais la 
fermeture obligatoire entre 21h et 5 h du matin ; 
 
VU l’avis favorable de la Confédération Générale des Petites et Moyennes Entreprises du 
Haut-Rhin en date du 16 février 2015 ; 
 
VU l’avis favorable de la Chambre de Commerce et d’Industrie Sud Alsace en date du 12 
mars 2015 ; 
 
VU l’avis favorable de la Chambre des Métiers d’Alsace en date du 11 juin 2015 ; 
 
CONSIDERANT  que l’application des articles 139e et 139f du code professionnel local 
conduit dès lors à établir à 21h l’heure de fermeture nocturne ; 
 
SUR PROPOSITION du Sous-Préfet de Mulhouse, 



 

 

ARRETE 
 
ARTICLE 1  : L’ordonnance du 10 novembre 1907 fixant l’heure de fermeture nocturne des 
commerces mulhousiens à 20 heures est abrogée. 
 
ARTICLE 2  : Sur la commune de Mulhouse, les commerces doivent obligatoirement être 
fermés entre 21h et 5h du matin. 
 
ARTICLE 3  : L’infraction à cette règle constitue une contravention de la cinquième classe. 
 
ARTICLE 4  : Des dérogations exceptionnelles, limitées dans le temps et liées à des 
manifestations festives ou traditionnelles, pourront être délivrées par le Préfet. 
 
ARTICLE 5  : Le présent arrêté s’appliquera à compter du 1er octobre 2015. 
 
ARTICLE 6  : Le Sous-Préfet de Mulhouse, le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique, le Maire de Mulhouse et le Procureur de la République sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs. 
 
 

LE PREFET 
 
 
Pascal LELARGE 




























































































































































































































